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ARTICLE 1.  DÉCISION 
 
Le permis d'environnement est accordé moyennant les conditions reprises aux articles 4 et 5 à : 
 

Titulaire :  
 : 0206582284  

 
Pour : 
 
Une salle de spectacle et des logements sociaux 
 
Située à : 
 

 : Rue de Liverpool, 70 
1070 - Anderlecht 

 
Et comprenant les installations reprises ci-dessous : 
 

N° de 
rubrique 

Installation Puissance, capacité, quantité Classe 

132 A Pompe à chaleur 50 kW ; 9,7 kg R410A ; 20,3 T. Eq. 
CO2 

3  

135 A Salle de spectacle 343 m² 
 

404 personnes sans gradins 
140 personnes  avec gradins 

2  

148 A Transformateurs statiques 630 kVA - huile 3  

179   2 x 22,5 m³ 
Total: 45 m³ 

3  

 
Tout changement d'une des données reprises dans l'article 1 doit immédiatement être notifié à 
Bruxelles Environnement. 
 
 

ARTICLE 2. DURÉE DE L'AUTORISATION 
 
1. Le permis d'environnement est accordé pour une période de 15 ans. 

 
2. La durée du permis d'environnement peut être prolongée pour une nouvelle période de 15 ans.  

La demande de prolongation devra être introduite au moins 12 mois avant la date d'expiration 
du présent permis, faute de quoi une nouvelle demande de permis devra être introduite. 
Cette demande de prolongation ne peut être introduite plus de deux ans avant ce terme, sinon 
la demande est irrecevable. 

 
 

ARTICLE 3. MISE EN OEUVRE DU PERMIS 
 
Sans objet, les installations sont existantes. La présente décision entre donc en vigueur immédiatement. 
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ARTICLE 4. CONDITIONS D'EXPLOITATION 
 

A. 
informations à transmettre 

 
A.1. DÉLAI D APPLICATION DES CONDITIONS 
 
Les conditions d'exploiter fixées dans cet article sont d'application immédiate. 
 
A.2. DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 
 
Tous documents et données nécessaires au contrôle du respect des conditions du permis doivent être 

 
 
 

B. Conditions techniques particulières 
 
B.1. CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À LA PRÉVENTION CONTRE 

L INCENDIE 
 
1. SÉCURITÉ INCENDIE 

1.1.  
 

 
 

appropriés, facilement accessibles, et bien signalés. Ceux-ci doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement par un contrôle et un entretien annuel. 

1.2. Avis du SIAMU 
 

tout avis 
du SIAMU émis durant la validité du présent permis. Le cas échéant, Bruxelles Environnement modifie 
le p

 
 
Les prescriptions et remarques concernant les installations classées et émises par le SIAMU 
dans son avi immédiate . Cet avis 
est repris en annexe. 
 

-dessous : 
 
1. Conformément à l'article n°11 de l'Arrêté Du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 

03 mai 2019, les revêtements utilisés pour la décoration, qu'elle soit permanente ou occasionnelle, 
doivent présenter au moins les caractéristiques suivantes, telles que définies par l'annexe 5/1 
intitulée « réaction au feu » des normes de base :  

 
1° pour les revêtements de sol: classe CFI-s2 ;  
2° pour les revêtements des parois verticales : classe C-s2, d2 ;  
3° pour les revêtements de plafonds et faux-plafonds : classe C-s2, d0.  

 
Les tentures faisant partie de l'aménagement de la salle appartiennent à la classe « B-sl, d0 » au 
sens de la norme NBN EN 13501-1. Par exception à l'alinéa précédent, les tentures occasionnelles 
pourront ne pas appartenir à la classe « B-sl, d0 » pour autant qu'elles soient ignifugées.  
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 Les tentures, présentes dans la salle, sont notamment concernées, les justificatifs nécessaires 
doivent se trouver dans le registre de sécurité.  
 

2. Conformément à l'article n°12 de l'Arrêté Du Gouvernement De La Région De Bruxelles-capitale du 
03 mai 2019, l'exploitant désigne un responsable de la sécurité chargé de différents contrôles 
et vérifications. Ce responsable peut avoir un ou plusieurs délégué(s) en charge de sa mission s'il 
est absent. Le responsable de la sécurité, ou son délégué, consigne les éventuelles situations 
problématiques constatées lors des contrôles dans le « registre de sécurité » repris à l'article 18.  
 

 Lors de la visite, aucun registre de sécurité n'a pu être présenté.  
 

3. Conformément à l'article n°18 de l'Arrêté Du Gouvernement De La Région De Bruxelles-capitale du 
03 mai 2019, l'exploitant dispose d'un « registre de sécurité » pouvant être en tout temps consulté 
par l'agent chargé de la surveillance, par le SIAMU ou par un représentant du Bourgmestre de la 
commune où se situe l'établissement.  
 
Ce registre compile, pour les 5 dernières années, l'intégralité des contrôles liés à la salle, réalisés 
par l'exploitant ou par des organismes agréés/compétents en matière d'installations techniques et 
de prévention incendie, dont notamment:  

1° les contrôles des installations électriques tels qu'imposés par le Règlement Général sur les 
Installations Electriques;  
2° les contrôles internes de l'éclairage de sécurité;  
3° les contrôles des installations de chauffage ;  
4° les contrôles, le cas échéant, du rideau de fer;  
5° les contrôles des tribunes;  
6° les contrôles du matériel de lutte contre l'incendie, d'alerte et d'alarme, par le fournisseur 
ou par une firme ou un organisme qualifié;  
7° les contrôles des éventuels ventaux ou autres systèmes d'évacuation des fumées;  
8° les éventuelles situations problématiques constatées lors des contrôles réalisés par le « 
responsable de la sécurité » ; 
9° les avis de prévention émis par le SIAMU ;  
10° l'ignifugation éventuelle des rideaux conformément à l'article 11, alinéa 4.Section Ill. - 
Conditions complémentaires spécifiques aux théâtres, opéras et salles de fêtes comportant 
une scène avec dessus ou dessous machinés Séparation scène-salle.  
 

 Lors de la visite, aucun registre de sécurité n'a pu être présenté.  
 

4. Conformément à l'article III.3-13 du Livre III, titre 3 du Code du bien-être au travail, l'employeur 
affiche à chacune des entrées de l'établissement, un plan d'évacuation. Le plan d'évacuation 
comprend, notamment : 1° la division et la destination des locaux, la localisation des limites des 
compartiments ; 2° l'emplacement des locaux présentant un danger accru d'incendie ; 3° 
l'emplacement des sorties, des sorties de secours, des lieux de rassemblement après évacuation 
et le tracé des voies d'évacuation ; 4° l'emplacement du matériel pour la lutte contre l'incendie.  
 

 La légende des plans d'évacuation doit être revue (les pictogrammes ne coïncident pas avec 
ceux présents sur les plans).  
 

5. Conformément aux articles III.3-25 et III.3-26 du livre III, titre 3 du Code du bien-être au travail, 
 nécessaire relative aux mesures de prévention 

incendie. Les travailleurs doivent être   
 

6. Conformément à l'article III.3-22. du Livre III, titre 3 du Code du bien-être au travail, défaut de 
prescriptions plus strictes de la part du fabricant ou de l'installateur ou qui découlent des règles de 
l'art, les équipements de protection contre l'incendie sont contrôlés au moins une fois par an.  
 

 Les extincteurs sont concernés.  
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7. -11 § 3. Du Livre III, titre 3 du Code du bien-
prend les mesures nécessaires 
présentes puissent rapidement évacuer les lieux de travail vers un lieu sûr dans des conditions 
optimales de sécurité. 
 

 Les deux portillons, présent au sommet du gradin, doivent être déverrouillés lors de 
 

 
8. Les portes résistant au feu doivent être placées conformément aux conditions de placement sur 

la base desquelles elles ont obtenu leur classement en matière de résistance au feu.  
 

 La porte de la chaufferie doit, notamment, disposer d'un barillet.  
 

9. Les sorties et issues de secours ainsi que les moyens d'extinction doivent être indiqués par des 
pictogrammes réglementaires (Code du Bien-être au Travail - dispositions relatives à la 
signalisation de sécurité et de santé au travail du titre 6-Livre III) ; ces pictogrammes doivent être 
visibles de n'importe quel endroit de l'établissement et éclairés par l'éclairage normal et par 
l'éclairage de sécurité.  

 
 Les extincteurs doivent être indiqués. 

 
Ces prescriptions sont les principales en ce qui concerne la protection du public et de 

 ; le non-respect de ces conditions constitue une infraction.  
 

2. RISQUES ELECTRIQUES 
 

ffectuant des contrôles réguliers.  
 
 
B.2. CONDITIONS D EXPLOITATION RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 
 
Les conditions d'exploitation relatives aux installations de réfrigération sont celles de l'Arrêté du 29 
novembre 2018 fixant les conditions d'exploiter des installations de réfrigération (Moniteur Belge du 
19/12/2018). 
 

« installation de réfrigération » sont expliquées dans 
deux  guides : le guide « exploitant », ainsi que le guide dédié aux installations de réfrigération.  

Ces guides sont accessibles à partir du site web de Bruxelles Environnement : 
https://environnement.brussels/pro/services-et-demandes/agrements-et-enregistrements/installations-
de-refrigeration 
Ces guides ont une portée explicative de la règlementation applicable. La consultation de ces guides 

« installation de réfrigération » et de ses 
modifications éventuelles. 
 
Toutes les conditions reprises dans ce permis sont un rappel ou des conditions supplémentaires. 

 

1. GESTION 

1.1. Réception des installations de réfrigération 
 

 
leur mise en services.  
Le est délivré par le technicien frigoriste. Un exemplaire  de chaque document est 
conservé dans le registre et maintenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance en la 
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1.2. Entretien, surveillance et contrôles  
 
1.2.1. Généralité 
 
Si les installations contiennent des HFC, les travaux aux installations de réfrigération doivent être 
réalisés par un technicien frigoriste qualifié travaillant dans une entreprise en technique du froid 
enregistrée. 
 
Ces travaux peuvent concerner : 
 

-  
-  
- la récupération du fluide, 
- les contrôles d'étanchéité. 

 
Ces travaux sont consignés dans le registre par le technicien frigoriste. 
 
1.2.2. Contrôle 
 
Toute installation de réfrigération requiert: 

1. Un contrôle mensuel visuel; 
2. Un contrôle d'étanchéité périodique pour chaque circuit frigorifique dont la fréquence est fixée 

dans le tableau joint dans la notification de la décision. 
3. Un entretien annuel. 

 
Les opérations suivantes doivent au minimum être exécutées après chaque réparation, ainsi que lors 

de chaque contrôle d'étanchéité: 
1. Vérification du bon état et du fonctionnement correct de tout l'appareillage de protection, de 

réglage et de commande ainsi que des systèmes d'alarme; 
2. Contrôle d'étanchéité de l'ensemble de l'installation; 
3. Vérification de la présence de corrosion. 

 
1.2.3. Réparation de fuite 
 
Les fuites éventuelles détectées doivent être réparées dans les meilleurs délais et, pour les installations 
contenant des fluides frigorigènes HFC, les exploitants veillent à ce que l'installation de réfrigération soit 
réparée dans un délai maximal de 14 jours. 
Un premier contrôle d'étanchéité est réalisé directement après la réparation. 
La cause de la fuite est déterminée dans la mesure du possible pour éviter sa récurrence. 
Pour les installations contenant ou prévues pour contenir des HFC, l'installation ou le circuit frigorifique 
fait l'objet d'un contrôle d'étanchéité complémentaire dans le mois qui suit la réparation d'une fuite afin 
de vérifier l'efficacité de la réparation, en accordant une attention particulière aux parties de l'installation 
ou du système qui sont le plus sujettes aux fuites.  
Ce contrôle complémentaire ne peut pas s'effectuer le jour de la réparation.                
 
1.2.4. Registre 
 
 Les exploitants des installations de réfrigération veillent à tenir à jour un registre dont ils sont le 
responsable de traitement au sens du règlement général sur la protection des données. 
Ce registre doit être rempli par le technicien frigoriste chargé de l'entretien de l'installation de 
réfrigération et doit mentionner en détails les indications suivantes : 

1. Le nom, l'adresse postale et le numéro de téléphone de l'exploitant; 
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2. La date de mise en service de l'installation de réfrigération, avec indication du type de fluide 
frigorigène, de la capacité nominale de fluide frigorigène ainsi que de la puissance électrique 
maximale absorbée en fonctionnement normal par le(s) compresseur(s) situé(s) sur un même 
circuit; 
Le cas échéant, l'exploitant fera appel à une entreprise en technique du froid enregistrée afin 
de déterminer le type de fluide ainsi que la capacité nominale du fluide ; 

3. Le type et la date des interventions : entretien, réparation, contrôle et élimination finale de 
l'installation ou du circuit frigorifique ; 

4. Toutes les pannes et alarmes relatives à l'installation de réfrigération, pouvant donner lieu à 
des pertes par fuite et les causes des fuites si elles sont établies ; 

5. La nature (gaz vierge, réutilisé, recyclé ou régénéré), le type et les quantités de fluide frigorigène 
récupérés ou ajoutés lors de chaque intervention ; 

6. Les modifications et remplacements des composants du circuit frigorifique ; 
7. Une description et les résultats des contrôles d'étanchéité et les méthodes utilisées ; 
8. Le nom du technicien frigoriste ayant travaillé sur l'installation et, pour les installations contenant 

des HFC, le numéro du certificat du technicien frigoriste qualifié ainsi que le nom et le numéro 
d'enregistrement de l'entreprise enregistrée à laquelle il appartient ; 

9. Les périodes importantes de mise hors service ; 
10. Les résultats du contrôle des détecteurs de fuites, si ces derniers doivent être présents. 

Les différents tests et essais doivent accompagner le registre, ainsi que les calculs des pertes 
relatives. 

 
Pour permettre le contrôle des quantités de fluide frigorigène ajoutées ou enlevées, l'exploitant doit 
garder les factures relatives aux quantités de fluide frigorigène achetées et autres mentions du registre 
pendant 5 ans à dater de leur entrée dans le registre. 
Ces registres et documents sont mis à la disposition de l'autorité compétente sur demande. Lorsque la 
réglementation européenne impose des modalités spécifiques de rapportage, l'autorité compétente peut 
imposer aux exploitants de fournir les données demandées dans les formes imposées, y compris par 
voie électronique. 

 
1.2.5. Plaque signalétique 
 
Une plaque signalétique et/ou une étiquette doit être apposée sur les installations de réfrigération et 
porter au minimum les indications suivantes: 

1. Les nom et adresse de l'installateur ou du fabricant; 
2. Le numéro de modèle ou de série; 
3. L'année de fabrication ou d'installation; 
4. Le type de fluide frigorigène (code ISO 817 ou code ASHRAE); 
5. La capacité nominale de fluide frigorigène exprimée en kg et pour les gaz frigorigène de type 

 
6. La puissance électrique maximale absorbée du (des) compresseur(s) situé(s) sur un même 

circuit de réfrigération exprimée en kW ;  
7. Pour les gaz frigorigène de type HFC, une mention i

contient des gaz à effet de serre fluorés. 

 
1.2.6. Pertes relatives en fluide frigorigène de type HFC 

 
Toutes les mesures techniquement et économiquement possibles sont prises afin de réduire au 
minimum les fuites de gaz à effet de serre fluorés et de limiter les pertes relatives de fluides frigorigènes 
de type HFC à 5 % maximum par année civile. 
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1.3. Liquides frigorigènes usés / mise hors service  
 
En cas de mise hors service définitive d'une installation de réfrigération, le fluide frigorigène doit être 
vidangé dans le mois. 
En cas de mise hors service ou de réparation nécessitant une vidange du fluide frigorigène HFC, celui-
ci doit être récolté par un technicien frigoriste qualifié et transvasé dans des récipients spécialement 
prévus à cet effet et étiquetés comme tels. 
Les installations de réfrigération mises définitivement hors service doivent être démantelées dans un 
délai de deux ans. 
 

2. TRANSFORMATIONS 
 

nde à Bruxelles Environnement 
-ci. Par « transformation », il faut comprendre : 

 
- la modification des données liées à la classification des installations de réfrigération (quantité 

et type de fluide, puissance électrique des compresseurs). 
-  
- frigération. 

 
 

B.3. CONDITIONS D'EXPLOITATION RELATIVES À LA SALLE POLYVALENTE 
 

salle de spectacle» sont expliquées dans un «guide 
exploitants salles de spectacles». Ce guide est téléchargeable à partir du site web de Bruxelles 
Environnement : 
http://www.environnement.brussels > Professionnel > Réglementation > Obligations et 
autorisations > salles de spectacles 
 
Ce guide exploitant a une portée explicative de la règlementation applicable. La consultation de ce 

salles de spectacles»  
 

 
«  salles de spectacles » repris ci-

dessous : 
« Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2019 fixant les conditions 

music halls, salles de fêtes, discothèques et salles de concerts ». 
 

Toutes les conditions reprises dans ce permis sont des conditions de rappel, supplémentaires 
et/ou dérogatoires. 
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I.  
 
Nihil   
 
II. GESTION 
 
- Le nombre de personnes simultanément présentes dans la salle polyvalente est 

strictement limité à 140 personnes en configuration avec gradins et 404 personnes en 
configuration sans gradins. 

 
 
La salle « Foyer » est exclusivement utilisée comme espace de bureaux et de co-working 

s.  
 

- 
fonctionnels. Les largeurs minimales imposées pour les chemins d

décoration, rideaux et autres draperies verticales ne peuvent masquer les sorties ni gêner le 
passage. 

 
- responsable de la sécurité. Ce responsable peut avoir un ou plusieurs 

 
 

Le responsable de la sécurité ou son délégué : 
1°  est présent lors des représentations. 
2°  est chargé de contrôler régulièrement le matériel de lutte contre l'incendie, d'alerte et 

e mis en service immédiatement. 
3°  veille à ce que le matériel scénographique, les décors de scène ainsi que les décors de 

salle ne puisse constituer une source facilitant un départ ou la propagation rapide 
 

4°  est chargé, avant et lors des représentations ouvertes au public : 
a)  -à-vis des risques 

e mouvements de panique. 
b)  de veiller au respect des conditions de sécurité imposées par le permis 

dans la salle et le maintien intégral des dégagements des chemins et issues de 
secours. 

5°  
sorties de secours. 

 

l'incendie et aux mesures particulières à prendre en cas d'incendie.  
Le responsable de la sécurité, ou son délégué, consigne les éventuelles situations 
problématiques constatées lors des contrôles dans le « registre de sécurité ». 

 
- registre de sécurité » pouvant être en tout temps consulté par 

  
 contrôles liés à la salle, 

techniques et de prévention incendie, dont notamment: 
1°  Général sur 

les Installations Electriques;  
2°   
3°  les contrôles des installations de chauffage ; 
3°  les contrôles, le cas échéant, du rideau de fer; 
4°  les contrôles des tribunes; 
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5°  les contrôles du matériel de lutte contre l'incendie, d'alerte et d'alarme, par le fournisseur 
ou par une firme ou un organisme qualifié, 

6°   
7°  les éventuelles situations problématiques constatées lors des  contrôles réalisés par le 

« responsable de la sécurité »; 
8°  les avis de prévention émis par le SIAMU ; 
9°   

 
-  des 

sont consignés dans le registre de sécurité, ils sont corrigés dans les meilleurs délais. 
 

- 
des dispositions de « Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 
janvier 2017 fixant les conditions de diffusion du son amplifié dans les établissements ouverts 
au public », 

 
- En tout état de cause, toutes les mesures doivent être prises pour assurer le respect des normes 

de bruits fixées au §C.1. du présent permis. 
 
-  dues à la sortie des 

personnes sur la voie publique. Il 
fermée  
Les portes des salles où ont lieu les activités ouvertes au public sont maintenues fermées afin 

ment.  

limitation des nuisances sonores pour le voisinage et au respect de « Arrêté du Gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 2017 fixant les conditions de diffusion du son 
amplifié dans les établissements ouverts au public ». 

 
-  commun et du 

vélo. Il  via une « fiche de 
mobilité », des « flyers » ou un «  »: 

commun ; 
2° Des possibilités de parcage à proximité du site. 

 
III. CONCEPTION  
 
- 

. Ils doivent permettre une évacuation rapide et aisée des personnes. 
 

- Tous les l
éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour permettre une évacuation aisée. 
Cet éclairage de sécurité fonctionne automatiquement, pendant une heure au moins, dès que 

 Cet éclairage de sécurité peut être alimenté par la source de 
courant normal, mais, en cas de défaillance de celle-ci, l'alimentation est fournie par une ou 
plusieurs source(s) autonome(s). 
 

- Des moyens d'alerte et d'alarme . Ceux-ci 
doivent pouvoir être perçus par le public et par le personnel. La détermination, le nombre, la 
répartition et la signalisation de ceux-

e sont préalablement validés par le SIAMU de même que le matériel de 
 

 
- 

du public. 
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-  tenu à jour est affiché à proximité de chacune des entrées des salles 

position du lecteur, l'emplacement des sorties et des voies qui y mènent ainsi que les issues de 
secours.  

 
IV DEFINITIONS 
 

 
. 

 
Coursive  donnant accès à des escaliers. 
 
Sortie de secours . 
 

 
secours, libre de tout mobilier. Si la façade par laquelle le bâtiment est évacué contient des éléments 

cette façade. 
 
 
B.4. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AUX TRANSFORMATEURS STATIQUES 
 

Arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 9 septembre 1999  « fixant des conditions 
d'exploitation relatives aux transformateurs statiques d'une puissance nominale comprise entre 250 et 
1 000 kVA. » 
Toutes celles reprises dans ce permis sont des conditions supplémentaires ou des dérogations 
particulières. 

 
1. DEROGATIONS 
 
Néant 
 
2. GESTION 

2.1. Entretien et contrôle 
 

aux remarques de l'organisme agréé. 

2.2. Registre 
 

conservés pendant une période de 5 
 e  : 

 
- la copie du rapport de contrôle de conformité 

agréé ; 
- la copie du dernier rapport de visite de contrôle 

organisme agréé.  
 
3. CONCEPTION 

3.1. Sécurité relative aux locaux abritant les transformateurs statiques 
 
Tout nouveau transformateur statique doit être localisé au rez-de-chaussée ou au niveau 1 afin que 
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3.2. Affectation et accès des locaux de tr 

3.3. ansformation 
 
Les locaux de transformation de l'électricité sont réservés aux transformateurs statiques et aux 
équipements haute et basse tension à l'exclusion de tout autre matériel ou installation classée. 
 
L'interdiction d'accès aux personnes non qualifiées et non averties sera clairement signalée. 

3.4. Ventilation des locaux 
 
Dans le cas de ventilations mécaniques, les ventilateurs sont régulés par une sonde mesurant la 
température. 

3.5. Champs électriques et magnétiques 
 

 : 
 

- 100 µT (microTesla) en exposition permanente ; 
- 1.000 µT (microTesla) en exposition de courte durée. 

 
De plus, pour  : 
 
Dans tous les locaux où des enfants de moins de 15 ans sont susceptibles de séjourner, la valeur de 

 la valeur-guide de : 
 

- 0,4 µT (microTesla) en exposition permanente 
 la parcelle abritant  la sous-

station. 
 
4. TRANSFORMATION DES INSTALLATIONS 
 

Bruxelles Environnement 
et recevoir son autorisation préalable.  Par « transformation », il faut comprendre : 
 

- Le remplacement du transformateur ; 
- Le déplacement du transformateur ; 
- La transformation du local. 

 
 

C. Conditions générales 
 
C.1. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS 
 

, sont celles des arrêtés du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 relatifs à la lutte contre le bruit 
de voisinage, à la lutte contre le bruit des installations classées, fixant la méthode de contrôle et les 
conditions de mesures de bruit, et  
 

des 
exploitants » relatif au bruit des installations classées et bruit de voisinage. Ces guides sont consultables 
à partir du site web de Bruxelles Environnement : 
 
https://environnement.brussels/pro/reglementation-et-inspection/obligations-et-autorisations/quels-
sont-les-seuils-de-bruit-pour-les-installations-classees  
 
https://environnement.brussels/pro/reglementation-et-inspection/obligations-et-autorisations/bruit-de-
voisinage-quelle-legislation-pour-bruxelles 
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Ces guides exploitant ont une portée explicative de la règlementation applicable. Leur consultation ne 

 
 
Toutes les conditions reprises dans ce permis sont un rappel ou des conditions supplémentaires. 
 
1. Définitions  
 

1.1.  Les définitions figurant dans les arrêtés susmentionnés  aux présentes 
prescriptions : 

- Les seuils de bruit sont définis en fonction des critères : de bruit spécifique global 
(Lsp) ; du nombre de fois (N) par heure où le seuil de bruit de pointe (Spte) est 
dépassé ; des émergences par rapport au bruit ambiant. 

- Les périodes A, B et C sont définies comme suit : 
 
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di/ fériés 

7h à 19h A A A A A B C 
19h à 22h B B B B B C C 
22h à 7h C C C C C C C 

1.2. Par exploitation, il faut comprendre en plus de l'utilisation d'une ou des installations classées 
 partie, toutes les activités associées et conséquentes à celles-

ci,  notamment : 
- Manutention d'objets, des marchandises, etc., 
- Chargement-déchargement, à l'intérieur de la parcelle, par des clients, livreurs, etc., 
- La circulation induite sur le site, 
- Le f  liées à 

 
 
2. Prévention des nuisances sonores et vibratoires 
 
Prescriptions générales  
 
Au-delà des seuils de bruit (point 3) et des seuils de vibrations (point 4), 
obligatoirement à ce que le fonctionnement de ses installations classées et le déroulement des activités 

associées et conséquentes à celles-ci respectent les bonnes pratiques en matière 
de minimisation des nuisances sonores et vibratoires vis-à-vis des fonctions sensibles (habitat, 
enseignement, hôpitaux, parc, etc.) présentes dans le voisinage. 
 
Gestion des installations 

-  

vibratoires ; 
-  Les activités bruyantes sont réalisées dans des lieux et des moments adaptés assurant le 

confinement des sources de bruit et des vibrations ;  
-   et de 

vibrations vis-à- . 
 

Conception des installations 

et/ou vibratoires 

installations, les critères de choix et opti  :  
 

- La localisation des installations et activités bruyantes ; 
- Le choix des techniques et des technologies ; 
- Les performances acoustiques des installations ; 
- acoustiques limitant la réverbération et la 

propagation du bruit et des vibrations. 



Décision n° 1.964.196  Page 14 sur 29 

3.  
 
3.1. 

loitation ne peuvent excéder aucun des seuils suivants : 
 
 Emergence 
Local Période De niveau 

(dB(A)) 
Tonale (dB) Impulsionnelle 

(dB(A)) 
Repos C 3 3 5 
 A et B 6 6 10 
Séjour A, B et C 6 6 10 
Service A, B et C 12 12 15 

 

minimum de 24 dB(A).  
 
3.2. 

 :  
 
Zone Bruit 4 : Zone de forte mixité  

 Période A Période B Période C 
Lsp 51 45 39 
N 30 20 10 

Spte 84 78 72 
 
Les transformateurs statiques doivent respecter les normes de bruit en vigueur pour les installations 
classées. 
 
4. Vibrations 
 
Les mesures nécessaires sont prises pour que les vibrations inhérentes à l'exploitation de 
l'établissement ne nuisent pas à la stabilité des constructions et ne soient une source de nuisances pour 
le voisinage. Chaque machine fixée à une structure du bâtiment devra être équipée d'un dispositif 
efficace d'atténuation des vibrations. 
 

 en 
fonction de la période de référence considérée :  

1°  vibratoire maximale Vmax est inférieure ou égale à V1 ;  
ou 
2° si  vibratoire maximale Vmax est supérieure à V1 et inférieur ou égale à V2, 

Vr est calculée et elle est inférieure ou égale à V3. 
 
Les valeurs V1, V2 et V3 sont les suivantes : 
 
Zone Bruit 4 : Zone de forte mixité  

7 h  22 h 22 h  7 h 
V1 (mm/s) V2 (mm/s) V3 (mm/s) V1 (mm/s) V2 (mm/s) V3 (mm/s) 

0,30 6 0,15 0,20 0,4 0,09 
 
En max ne peut pas être supérieure à V2. 
 

 
1° journée : de 07h00 à 22h00 ; 
2° nuit : de 22h00 à 07h00. 
 

 
1° du lundi au vendredi entre 19h00 et 22h00 ; 
2° les samedis, dimanches et jours fériés entre 07h00 et 22h00 
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5. Méthodes de mesure bruit et vibrations 
 
Les mesures des sources sonores, sont effectuées avec le 
matériel, suivant la méthode et dans les conditions définies par l'arrêté du gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesure 
de bruit. 
 

suivant la méthode et dans les conditions définis par l'arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 1er décembre 2022 fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesures 
des vibrations pour mesurer la gêne aux personnes dans les immeubles. 
 
La détermination du bruit spécifique des transformateurs statiques devra être réalisée par une 
méthodologie (matériel, méthode et conditions) approuvée par Bruxelles Environnement. 

des transformateurs statiques.  
 

 : « Méthode de mesure pour le bruit issu des transformateurs statiques » au présent 
permis propose une méthodologie, approuvée par Bruxelles Environnement, de prises de mesures de 
bruit pour les transformateurs statiques. 
 
 
C.2. CONDITIONS RELATIVES AU REJET D'EAUX USÉES EN ÉGOUT ET À LA GESTION DES 

EAUX PLUVIALES  
 
C.2.1  Conditions relatives au rejet d'eaux usées en égout 
 

agréé en Région de Bruxelles Capitale.  
 
Il est 

soumis à un broyage mécanique ou des eaux contenant de telles matières. 
 
Les eaux usées ne peuvent pas contenir les éléments suivants : 
- fibres textiles  
-   
- déchets domestiques solides organiques ou non organiques  
- huiles minérales, huiles usagées, produits inflammables, solvant volatil, peinture, acide concentré 

  
-   
-  
 
C 2.2. Cond  
 
Les conditions d'exploitation relatives aux  Arrêté du Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale du 23 mai 2019 « réglementant la mise en place, l'exploitation et le 
contrôle des bassins d'orage ». 
 
Toutes les conditions reprises dans ce permis sont des conditions de rappel, supplémentaires et/ou 
dérogatoires. 
 
1. L'exploitant réalise les opérations d'entretien : 

 contrôle fonctionnel de tous les composants mécaniques et électrotechniques,  
 maintenance et nettoyage de l'éventuelle pompe, 
 vérification de l'étanchéité des raccords,  
 vérification de la présence de boue et de leur hauteur,..)  
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conformément aux recommandations du constructeur et de l'installateur, et aussi souvent que 
nécessaire pour assurer un fonctionnement normal du bassin d'orage qui n'occasionne pas de 
risque d'inondation supplémentaire. 

2.  de l'eau en charge du réseau 
d'égouttage ou au gestionnaire du réseau hydrographique chargés de vérifier périodiquement le 
bon fonctionnement du bassin d'orage et de ses équipements (régulateur de débit, système 
d'alerte, pompe de relevage,...). 

 
 
C.3. CONDITIONS RELATIVES AUX DÉCHETS 
 

Bruxelles-Capitale du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets (Brudalex). 
 

Les conditions d'exploiter relatives aux sous-produits animaux sont en outre issues du Règlement 
n°1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 

dérivés non destinés à la consommation humaine et du Règlement n°142/2011 portant application du 
premier. 

 
Toutes les conditions reprises dans ce permis sont un rappel des conditions à respecter ou des 

conditions supplémentaires. 
 
1. Modalités de tri des déchets  
 

 : 
- 

produits par le professionnel.  
- conformément au Règlement du 19/12/2008 du Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 

ondices pour les déchets produits par les ménages. 
 

 
 
2. Remise des déchets 
 
2.1.  

- fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier ou un transporteur 
enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets non dangereux ; 

- fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier agréé ou un 
transporteur enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets dangereux ; 

- peut transporter ses déchets lui-
va vers une installation 

de collecte à titre accessoire. 
 

2.2. Le professionnel qui produit des déchets dangereux et/ou non dangereux dans le cadre de 

déchets produits.  
 

2.3. Déchets de cuisine et de table : 
 

de table (y compris les huiles de cuisson usagées) par un collecteur ou un transporteur 
enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets animaux. 

 

3 et 4) sont conformes au  
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3. Document de traçabilité 
 

3.1. exige un document de traçabilité auprès : 
- du tiers responsable de la collecte et / ou traitement des déchets visés au point 2.1 ci-

dessus ; 
- du professionnel qui produit des déchets dans le cadre de son activité professionnelle 

in situ et qui prend la respo  
 
3.2. Déchets de cuisine et de table : 

 
Toute remise de déchets animaux à un collecteur / transporteur enregistré, est effectuée contre 
récépissé, à savoir une copie du document commercial dont les rubriques 1, 2, 3 (ou 4) et 5 
sont remplies et signées par les deux parties (donateur et destinataire). 

 
4. Registre de déchets  
 

 
 

déchets à jour.  Les pièces justificatives (documents de traçabilité, 
 

 
 
C.4. MOBILITÉ - CHARROI 
 
C.4.1. Emplacements vélos 

 
1. Gestion 
 
1.1. Les zones de parcage pour vélos doivent être signalées visiblement pour tous les utilisateurs 

potentiels en ce compris les visiteurs et les livreurs.  
 
1.2. Les zones de parcage pour vélos et les zones de livraisons doivent être régulièrement 

entretenues et mai -roues à 
moteur doit être clairement signalée. 

 
2. Conception 
 
2.1. los 
 
Au minimum 14 emplacements de stationnement pour vélos doivent être aménagés pour le bâtiment 
situé rue du chimiste, 16.  
 
Au minimum 6 emplacements de stationnement pour vélos doivent être aménagés dans le bâtiment de 
logements situé rue de Liverpool, 70.  
 
 
2.2. Aménagement des emplacements vélos 
 
Les emplacements vélos, à part ceux destinés aux clients et visiteurs, sont couverts pour être protégés 
des intempéries.  
 
Ces emplacements sont situés au rez-de-chaussée ou au niveau -1 par rapport à la voirie.  
 
Les emplacements peuvent être situés à un autre niveau si les ascenseurs ou sas empruntés par les 
cyclistes ont une longueur minimale de 2 mètres. 
 
Ces emplacements sont situés de préférence à proximité soit des accès à la circulation interne au 
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iteurs. 
 

 du vélo. 
 
2.3. Accès aux emplacements vélos  
 
Le cheminement des cyclistes pour accéder aux emplacements doit être sécurisé, facile et ne comporter 
aucun obstacle. Une attention particulière sera apportée pour limiter au maximum le nombre de portes 
et de marches. 
 

voitures), ce système doit être adapté au temps de parcours des cyclistes. 
 
C.4.2. Livraisons 
 
1. Gestion 
 
1.1. Lors de tout chargement/déchargement de produits, déchets, objets divers destinés à 

mètre doit être maintenu.  
 
De plus le véhicule ne peut constituer une gêne pour le passage des cyclistes et ne peut 
bloquer les autres véhicules.  

 
1.2. veillera à ce que les chargements/déchargements 

 
 

1.3. Les aires de livraisons doivent être signalées visiblement pour tous les utilisateurs potentiels 
en ce compris les visiteurs et les livreurs.  
 

1.4. Une zone de livraisons ne peut être utilisée comme emplacement de parking et doit être 
maintenue libre et accessible aux véhicules de livraisons. 
 

2. Conception 
 

 
 
 
C.5. HORAIRES D EXPLOITATION 
 

e la salle polyvalente ne peut pas se faire en dehors du créneau 8h-23h de lundi à 
dimanche.  
 
 
C.6. CONDITIONS RELATIVES À LA QUALITÉ DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES  
 

permis ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 
 

 
 
Dans ce cas, la notification de 
compétente sera accompagnée des documents requis par ladite ordonnance. 
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C.7. CONDITIONS RELATIVES AUX CHANTIERS ET À LA GESTION DE L AMIANTE 
 
1. Autorisation de chantier 
 

la rubrique 28 de la liste des installations classées. Le cas échéant, une déclaration préalable doit être 
unale du territoire du chantier.  

 
Le formulaire de déclaration de chantier est disponible sur le site internet de Bruxelles 
Environnement : https://environnement.brussels/pro/services-et-demandes/permis-
denvironnement/les-formulaires-relatifs-aux-permis-denvironnement 
 
2.  
 

 
 
Pour les chantiers concernant une encapsulation ou un désamiantage, il y a lieu de demander une 
autorisation en vertu de la rubrique 27 de la liste des installations classées. Le cas échéant, une 
autorisation doit être obtenue auprès de Bruxelles Environnement.  
 
Les interventions ponctuelles de maintenance/rénovation au niveau des façades et de la toiture, 

 
désamiantage avant de démarrer les travaux. 
 

internet de Bruxelles Environnement : 
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/chantiers-
denlevement-et-dencapsulation-damiante 
 
 

ARTICLE 5. OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 
 
1. Les installations doivent être conformes aux plans annexés cachetés par Bruxelles Environnement 

en date du 20/01/2026 : 
 
- Plan rez-de-chaussée & plan cave 
- Plan 1er, 2ème et 3ème  
- Plan de capacité de salle 
-  
- Zone de livraison 

 
2. Les frais générés par les travaux nécessaires à l'aménagement des installations en vue de leur 

surveillance et en vue du contrôle des conditions d'exploiter sont à charge de l'exploitant. L'autorité 
peut exiger, annuellement, aux frais de l'exploitant, les prélèvements et analyses nécessaires au 
contrôle du respect des conditions d'exploiter. 

 
3. L'exploitant est, sans préjudice des obligations qui lui sont imposées par d'autres dispositions, en outre 

tenu : 
1° de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire ou remédier aux 

dangers, nuisances ou inconvénients des installations; 
2° de signaler immédiatement à Bruxelles Environnement et à la commune du lieu 

d'exploitation, tout cas d'accident ou d'incident de nature à porter préjudice à 
l'environnement ou à la santé et à la sécurité des personnes; 

3° de déclarer immédiatement à Bruxelles Environnement toute cessation d'activité. 
 
4. L'exploitant reste responsable envers les tiers des pertes, dommages ou dégâts que les installations 

pourraient occasionner. 
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5. Toute personne qui est ou a été titulaire d'un permis d'environnement est en outre, tenue de remettre 

les lieux d'une installation dont l'exploitation arrive à terme ou n'est plus autorisée dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun danger, nuisance ou inconvénient. 

 
6. Un nouveau permis doit être obtenu dans les cas suivants : 

1° 
pas été mises en service dans le délai fixé à l'article 3. Il en est de même de la remise en 
exploitation d'une installation dont l'exploitation a été interrompue pendant deux années 
consécutives; 

2° lors du déménagement des installations à une nouvelle adresse; 
3° lorsque l'échéance du permis fixée par l'article 2 est atteinte ; 

 
Un permis d'environnement peut être exigé pour la transformation ou l'extension d'une 
installation autorisée dans deux hypothèses : 
1° lorsqu'elle entraîne l'application d'une nouvelle rubrique de la liste des installations 

classées; 
2° lorsqu'elle est de nature à aggraver les dangers, nuisances ou inconvénients inhérents à 

l'installation. 
 
7. La remise en exploitation d'une installation détruite ou mise temporairement hors d'usage peut être 

soumise à permis d'environnement lorsque l'interruption de l'exploitation résulte de dangers, 
nuisances ou inconvénients qui n'ont pas été pris en compte lors de la délivrance du permis initial. 

 
Préalablement à la remise en service, l'exploitant notifie par lettre recommandée à l'autorité 
compétente pour délivrer le permis les circonstances qui ont justifié l'interruption de l'exploitation. 
L'autorité compétente dispose alors d'un mois pour déterminer si une demande de certificat ou de 
permis d'environnement doit être introduite. 
 

8. L'exploitant doit contracter une assurance responsabilité civile d'exploitation couvrant les dommages 
causés accidentellement par l'exploitation ou l'utilisation des installations classées. 

 
 

ARTICLE 6. ANTÉCÉDENTS ET DOCUMENTS LIÉS À LA 
PROCÉDURE 

 
 Les installations existent au moment de la demande. Celle-ci concerne une régularisation ; 
 Rapport de visite de contrôle des installations électriques basse tension daté du 15/07/2022 ; 
 Rapport de visite de contrôle des installations électriques haute tension daté du 18/11/2024 ; 
 Introduction du dossier de demande de permis d'environnement en date du 19/11/2024 ; 
  ; 
 Avis rendu par le Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-

Capitale en date du 09/02/2026 (réf.: CI.1996.0341/9) ; 
 Procès-

 ; 
 Visite réalisée par un agent de Bruxelles Environnement le 03/03/2026. 

 
 

ARTICLE 7. JUSTIFICATION DE LA DÉCISION (MOTIVATIONS) 
  
1. L'installation est située en zone de forte mixité au plan régional d'affectation du sol (PRAS). 
 

La demande est donc compatible avec la destination de la zone. 
 
 
2. Le site se trouve en zone de forte mixité au PRAS et correspond donc à une zone 4 définie 

-Capitale du 21 novembre 2002 relatif 
à la lutte contre le bruit et les vibrations générés par les installations classées. 
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installations classées prescrites par ce même arrêté ont été intégrées dans le présent permis. 
 

Les transformateurs statiques ont été exclus de ce même arrêté. Cette exclusion est motivée 
 

législation spécifique en la matière, le présen
-Capitale du 21 

novembre 2002 relatif à la lutte contre le bruit et les vibrations générés par les installations 
classées. 
 
Le permi
fréquentiel du bruit des transformateurs statiques. Cette méthode devra être proposée par le 
demandeur et approuvée par Bruxelles Environnement. 
 
Afin de déterminer le nivea
identifié devra être ajouté au bruit mesuré pour les autres installations couvertes par le présent 
permis. 

 
ne méthodologie pour les  

mesures de bruit des transformateurs statiques, la présente décision propose néanmoins une 
méthodologie validée par Bruxelles Environnement pour mesurer leurs nuisances sonores 
potentielles. 

 
3. Les installations sont existantes et dès lors, la présente décision doit entrer en vigueur dès sa 

notification. 
 
4. Le permis d'environnement tient lieu de permis de déversement d'eaux usées. Des conditions 

 
 

5. Il convient de favoriser le transfert modal de la voiture vers les autres moyens de transports 

mobilité et de réduction de gaz à effets de serre. 
 
Le vélo fait partie de ces alternatives et son emploi doit être facilité notamment en prévoyant un 

 
 

20 emplacements vélo sur le site. 
 
6. , il est possible que des matériaux 

amiante (01/10/1998). 

de toucher à des matériaux amiantés et ce
 

  
7. 

Bruxelles Environnement (dossier 2021/0053/01). Ce contrôle a permis de constater que 
l  ; 

 
8. 

la pompe à chaleur datait de 2020. exploitant de fournir 
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9. Le rapport de  visite de contrôle des installations électriques fait apparaître des infractions au 

 

effectuant des contrôles réguliers.  
 
10.  
 
11.  
 
 

immédiatement.  
 
12. Le respect des conditions reprises ci-dessus tend à assurer la protection contre les dangers, 

nuisances ou inconvénients que, par leur exploitation, les installations en cause sont susceptibles 
de causer, directement ou indirectement, à l'environnement, à la santé ou à la sécurité de la 
population. 

 
 

ARTICLE 8. ORDONNANCES, LOIS, ARRÊTÉS FONDANT LA 
DÉCISION 

 
 Ordonnance du 5 juin 19  
 Ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu urbain et ses arrêtés 

  
 .  
 Ordonnance lués et ses 

 
 

-Capitale du 7 avril 2011 relatif aux 
plans de déplacements d'entreprises. 

 Ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets. 
 Ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l'eau.  
 Loi du 26 mars 1971 sur la protection des eaux de surface contre la pollution et ses arrêtés 

 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 adoptant le Plan 

régional d'affectation du sol. 
 Arrêté royal du 16 mars 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à 

l'exposition à l'amiante. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 avril 2008 relatif aux conditions 

 
 Arrêté du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale du 01 décembre 2016 relatif à la gestion 

des déchets. 
 Règlement du 19 décembre 2008 du Ministère de la Région de Bruxelles Capitale relatif à 

 
 Règlement (CE) N° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) N° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux). 

 Règlement (UE) N° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement 
(CE) N° 1069/2009. 

 Arrêté royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations électriques à basse 
tension et à très basse tension, le Livre 2 sur les installations électriques à haute tension et le Livre 
3 sur les installations pour le transport et la distribution de l'énergie électrique. 

 Règlement (UE) N° 517/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz 
à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006. 
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 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 novembre 2018 relatif aux 
installations de réfrigération (M.B. 19/12/2018). 

 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2019 fixant les conditions 

music halls, salles de fêtes, discothèques et salles de concerts.  
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 2017 fixant les conditions 

de diffusion du son amplifié dans les établissements ouverts au public. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 9 septembre 1999 fixant des 

conditions d'exploitation relatives aux transformateurs statiques d'une puissance nominale 
comprise entre 250 et 1000 kVA.  

 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 23 mai 2019 réglementant la mise 
en place, l'exploitation et le contrôle des bassins d'orage 

 
 
 
        
   
 
 
 
 
 Barbara DEWULF 
 Directrice générale adjointe  
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ANNEXE :  
Méthode de mesure pour le bruit issu des transformateurs 
statiques 

La présente annexe décrit la méthodologie à suivre lors de mesures de bruit 
issu de transformateurs statiques.  

1. DEFINITIONS 
 

1°) Niveau de pression acoustique  en dB : 

 , où  

- p est la pression acoustique efficace, en pascals,  
- p0 est la pression acoustique de référence (20µPa) ; 

 

2°) Niveau de pression acoustique pondérée A  en dB(A) : 

  en dB(A) ; 

3°) Bruit particulier Lpart en dB(A) : Composante du bruit total qui peut être identifiée spécifiquement 
par des moyens acoustiques et qui peut être attribuée à une source particulière ; 

4°) Bruit spécifique Lsp en dB(A): Niveau de bruit particulier corrigé du terme correctif pour prendre en 
compte un éventuel caractère tonal du bruit ; 

5°) Bruit ambiant Lf  en dB(A): Niveau de pression acoustique équivalent mesuré lorsque les sources 
sonores incriminées sont à l'arrêt ;  

6°) Bruit total Ltot en dB(A): Niveau de pression acoustique équivalent mesuré lorsque les sources 
sonores incriminées sont en fonctionnement et comprenant le niveau Lf et le niveau Lsp ; 

7°) Fréquence pure du transformateur : Fréquences générées par un transformateur : 100 Hz ; 

200 Hz ; 300 Hz ; 400 Hz ; 500 Hz ; 600 Hz ; 700 Hz ; 800 Hz ; 900 Hz.   

8°) Emergence : Modification temporelle du niveau de pression acoustique ou modification du contenu 
spectral induite par l'apparition d'un bruit particulier qui peut être perçu par l'oreille humaine; 

9°) FFT (Fast Fourrier Transform): 
 

10°) Troncature : Fenêtre temporelle rectangulaire 
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11°) Fenêtre de Hanning: Pondération de la troncature par les coefficients suivants : 

 

 

 

 

 
2. LA MESURE 

 
 : FFT2.5) 

et avec utilisation de la fenêtre de Hanning. 
 

 
 
 
3. DES PARAMETRES ACOUSTIQUES A DETERMINER POUR LE CALCUL DU NIVEAU 

SPECIFIQUE DE BRUIT DU TRANSFORMATEUR 

3.1. Emergence fréquentielle 
 

pectre FFT2.5 non pondéré.   
 

 située à la fréquence pure  comme étant la différence 

arithmétique entre le niveau de bruit du signal S mesuré à la fréquence pure , à savoir S ( ), et le niveau 

de bruit de fond F interpolé à , à savoir F( ) 

 . 

 
étant donné 

 
 
Il vient donc : 
 

= S ( )  F ( ) + 1.76 
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3.2. Correction du bruit de fond 
 
Une correction  du niveau sonore du signal mesuré aux fréquences pures du transformateur est déterminée 

suivant les formulations du tableau ci-  définie au point 

3.1. 
 

Emergence Correction 

  

>10 
= 0

 

 3< <10 

 

 
 

tfo
if

E
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4. DETERMINATION  DU BRUIT SPECIFIQUE DES TRANSFORMATEURS 

4.1.  
 

reprise dans le tableau suivant : 
 
Détermin  
 

Bande de tiers 
 

Fréquence centrale 
i  
(Hz) 

Niveau sonore en dBlin (non pondéré) 

89.1-112 100  

112-141 125 //// 

141-178 160 //// 

178-224 200  

224-282 250  

282-355 320  

355-447 400  

447-562 500  

562-708 640 

 

708-891 800  

891-1122 1000 
 

 

4.2. Pondération « A » 
 

 A » définie 
dans le tableau ci-dessous est appliquée. 
 

 
(Hz) 

Fréquence centrale i 
(Hz) 

Filtre Ai
(Hz) 

89.1-112 100 -19.1 
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112-141 125 -16.1 

141-178 160 -13.4 

178-224 200 -10.9 

224-282 250 -8.6 

282-355 320 -6.6 

355-447 400 -4.8 

447-562 500 -3.2 

562-708 640 -1.9 

708-891 800 -0.8 

891-1122 1000 0 

 

4.3. Niveau de bruit particulier du transformateur 
 
Le niveau de bruit particulier du transformateur est obtenu en effectuant la somme énergétique des niveaux du 
bruit particulier fréquentiel pondéré, suivant la relation suivante : 
 

 

Où, pour rappel,  

 

4.4. Emergence tonale et pénalité pour émergence tonale 
 
L'émergence tonale est calculée sur la base du spectre fréquentiel en 1/3 d'octave non pondéré déterminé au 
point 4.1. 
 
L'émergence tonale est définie comme étant la plus petite des différences arithmétiques entre le niveau Lp d'une 
bande émergente de 1/3 d'octave non pondéré et le niveau Lp des bandes de fréquences adjacentes : 
 

 

 
où  

  i »;  

 : niveau de pression acoustique dans la bande de fréquence i. 

 

, c'est-à-dire 

  

 
-dessous : 
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Emergences tonales  

en dB 

Terme correctif  

en dB(A) 

  0 

 2 

 3 

 4 

 5 

15 < E  6 

 

4.5. Niveau spécifique du transformateur 
 
Le niveau spécifique du transformateur est déterminé selon la relation suivante : 
 

 

où  est le niveau de bruit particulier du transformateur défini au point 4.3. 

 
5. DES CARACTERISTIQUES DES APPAREILS DE MESURE  
 
L'appareillage de mesure doit être conforme aux spécifications de la norme CEI 651 de classe 1. Les sonomètres 
intégrateurs doivent être de catégorie B comme spécifié dans la norme CEI 804. 
 
Les mesures peuvent être complétées par des enregistrements audiophoniques digitaux ou de qualité 
équivalente pour autant qu'ils comprennent au moins un signal de calibration en début d'enregistrement et que 
les appareils et leurs accessoires soient installés par un agent qualifié. 
 
La chaîne des enregistrements audiophoniques a au moins les caractéristiques suivantes : 
 

 gamme dynamique réelle : min. 60 dB; 
 
 distorsion harmonique : inférieure à 0,5 %; 

 
 bande passante minimum : de 20 à 12 000 Hz ; 

 
 la fréquence d'échantillonnage est de minimum 44 KHz pour les enregistrements digitaux. 

 
 

 

 
 


